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I. #ÏÎÔÅØÔÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ  

A. Descriptif du territoire 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Chartres métropole est réalisé à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ les 66 communes qui la composent. 

 

FIGURE 1 : CARTE DE CHARTRES METROPOLE 

B. Le SRCAE 

Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) de la région Centre, 

ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлмнΣ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ1.  

Sur la région Centre, il existe 4 zones administratives de surveillance 

ό½!{ύ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ : Zone 

Urbanisée Régionale (ZUR). [Ŝ {w/!9 ǊŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ нс ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

fixes de mesures réparties sur 9 agglomérations de la région, dont 

Chartres. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w/!9 ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ 

particulières locales liées :  

                                                            
1 http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2_SRCAE_RAPPORT_vf_cle5386e1.pdf 
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¶ A la densité de la population  

¶ Aux milieux naturels  

¶ Aux caractéristiques topographiques  

¶ Le cas échéant aux enjeux de préservation du patrimoine, de développement du tourisme et 

de protection des milieux agricoles  

5Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ont été déclarées dans le cadre du SRCAE et 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Chartres métropole en font partie. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ représentent 6,9% de la surface de la région 

Centre et concerne 44,9% de la population de la région. Elles touchent particulièrement le tissu urbain 

fortement exposé aux dépassements des Valeurs Limites (VL) en NO2 et PM10. 

[Ŝ {w/!9 ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 4 « Un développement de projets visant à améliorer la qualité 

ŘŜ ƭΩŀƛǊ ».  

Elle se décline en 4 orientations présentées dans le Tableau 1. 

TABLEAU 1 : ORIENTATIONS DU SRCAE DE LA REGION CENTRE 

 

[Ŝǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

objectifs fixés par le SRCAE. 

C. Le PLU 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊǘǊŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ 

ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ όtt!ύΦ 

Le pôle urbain de Chartres contient 2 statiƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩǳƴŜ Ł [ǳŎŞ ό{hнΣ hоΣ bhȄ 

Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł Chartres dans le quartier Fulbert (O3 et NOx).  

[Ŝ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ƭΩƻȊƻƴŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƭŀȅŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

particules en suspension, en particulier en saison hivernale.  
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2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

1 (très bon) 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

2 (très bon) 11% 11% 13% 4% 3% 5% 3% 6% 4% 4% 4% 

3 (bon) 46% 46% 38% 48% 43% 42% 42% 43% 42% 39% 41% 

4 (bon) 29% 26% 29% 25% 39% 35% 38% 27% 31% 29% 38% 

5 (moyen) 10% 12% 11% 15% 11% 12% 12% 15% 11% 13% 11% 

6 (médiocre) 3% 2% 4% 6% 4% 4% 5% 6% 5% 7% 3% 

7 (médiocre) 1% 2% 4% 2% 1% 1% 2% 2% 2% 5% 1% 

8 (mauvais) 0% 0% 1% 0% 0% 1% 0% 1% 5% 4% 1% 

9 (mauvais) 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 1% 0% 

10 (très mauvais) 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 

 

FIGURE 2 : REPARTITION EN % DE JOURS DES VALEURS DE LΩINDICE DE LA QUALITE DE LΩAIR SUR CHARTRES.DE 

2004 A 2014 (SOURCE : LIGΩAIR) 

9ƴǘǊŜ нллп Ŝǘ нлмпΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ōƻƴΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ 

avec un indice moyen ou médiocre, et de rares jours avec un indice mauvais voire très mauvais. Cet 

indice est calculé à partir de quatre sous-indices, porǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ 

ǎƻǳŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǎƻǳǎ-indices pour 

un jour donné. 
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II. Le diagnostic des Polluants à Effets Sanitaires (PES) 

A. Enjeux et méthodologie 

Le dƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ Chartres métropole présente dans un premier temps le bilan des 

émissions et concentrations de différents polluants atmosphériques : 

¶ Les émissions ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǊŜƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

activités humaines (qui nous intéressent ici) ou naturelles. De nature ponctuelle ou diffuse, 

ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ƎŞƴŝǊŜΦ 

¶ Les concentrations correǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀƛǊ 

(généralement en µg/m3ύ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴƘŀƭŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ƛŞŜǎ ŀǳȄ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

météorologiques susceptibles de générer leur transport, dispersion, dépôt, transformation ou 

concentration. 

Émissions et concentration sont complémentaires et permettent de visualiser les secteurs de fortes 

émissions ainsi que les zones à enjeu dites sensibles pour la quaƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩŀƭŜǊǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

sensibilisation, [ƛƎΩ!ƛǊ (Association de surveillance de la qualité de l'air en région Centre-Val de Loire) 

dispose de stations de mesures dans la région.  

En utilisant les données des stations fixes (Lucé et Chartres-Fulbert), en réalisant des campagnes de 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΣ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭΩinventaire des émissions et en 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ [ƛƎΩ!ƛǊ 

fournit une modélisation numérique pour les concentrations en NO2 όŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύΣ Ŝƴ h3 (ozone) 

et PM10 (particules finesύΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

limites fixées par le décret2 n°2010-мнрл Řǳ нм ƻŎǘƻōǊŜ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎΣ 

ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳlation, et en particulier les 

personnes les plus fragiles sur ces zones. 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, par polluant et par secteur, ce qui permet de déterminer les secteurs 

Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[Ŝ wŜƎƛǎǘǊŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜǎ ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ tƻƭƭǳŀƴǘŜǎ όLw9tύ ŘƛŦŦǳǎŜΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ 

ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛwƻƴƴŜƳŜƴǘ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜ{ όLb9wL{ύΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘelle nationale des émissions 

des « substances chimiques et/ou des polluants potentiellement dangereux rejetés dans l'air, l'eau et 

ƭŜ ǎƻƭ ηΦ wŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

connaître les sites industǊƛŜƭǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

émissions de ce site.  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŀǊǊƻȅŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ł ǳƴŜ ƳŀƛƭƭŜ ŘŜ нлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎƾǘŞΣ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜΦ [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻn à la pollution atmosphérique étant en 

ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŃƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ 

 

                                                            
2 https://www.ligair.fr/la-reglementation/les-valeurs-reglementaires 
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B. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŜƴƧŜǳ des différentes activités 

[ŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ territoire ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞōŀǳŎƘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ 

Les terres agricoles occupent 78% du territoire (Figure 3). Ces espaces peuvent être un enjeu pour la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ 

de particules fines (PM2,5 et PM10) Ŝǘ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ (NOx). La forte activité agricole du territoire en 

Ŧŀƛǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎΦ [Ŝ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ 

environ 7% de la surface du territoire. Ces espaces sont éƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ 

ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ ŘǳŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ŀǳ Ŧƛƻǳƭ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ. 

 

FIGURE 3 : IDENTIFICATION DES TERRES AGRICOLES ET DU TISSU URBAIN DE CHARTRES METROPOLE (DONNEE 

RPG 2016, CLC 2012) 

Les infrastructures liées au transport concentrent une grande partie des émissions de particules fines 

Ŝǘ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ŎŜǎ 

pollutions.  
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C. Evolution des émissions et des concentrations de PES 

 Présentation des polluants 

Sont présentés dans ce rapport les polluants atmosphériques représentant les principaux enjeux 

sanitaires et environnementaux. Chaque polluant est caractérisé dans cette étude par sa fiche 

ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ Ŝǘ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭǳƛ-ci était disponible, son niveau de concentration sur 

le territoire. 

Les données sur les émissions des différents polluants ont été fournies par [ƛƎΩ!ƛǊΣ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмн 

(dernières données disponibles actuellement, publiées en septembre 2017). Des données plus 

récentes sont disponibles pour les concentrations (les données de suivi historique des concentrations 

de 2013 à 2016 dans la suite du rapport ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлму ǎur le 

territoire de Chartres Métropole), sans que les sources de la pollution ne soient identifiées. 

Les normes en vigueur en France pour les différents polluants, en application du décret n°2010-1250 

du 21 octobre 2010, sont répertoriées dans le tableau suivant. 

TABLEAU 2 : TABLEAU DES VALEURS REGLEMENTAIRES FRANÇAISES 

  Valeurs limites Objectifs de qualité Seuils de 
recommandation 
et d'information 

du public 

Seuils d'alerte Niveaux 
critiques pour 

les 
écosystèmes 

Dioxyde 
d'azote 
(NO2) 
 

En moyenne 
annuelle : 
40 µg/m3 

En moyenne 
horaire : 
- 200 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 18 
heures par an (soit 
0,2 % du temps). 

En moyenne 
annuelle : 
40 µg/m3 

En moyenne 
horaire : 
200 µg/m3  

En moyenne 
horaire : 
- 400 µg/m3 dépassé 
pendant 3 h 
consécutives 
- 200 µg/m3 si 
dépassement de ce 
seuil la veille, et 
risque de 
dépassement de ce 
seuil le lendemain. 

En moyenne 
annuelle : 
30 µg/m3 

 
Dioxyde de 
soufre 
(SO2) 

En moyenne 
journalière : 
125 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 3 
jours par an (soit 0,8 
% du temps). 

En moyenne 
horaire : 
350 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 24 
heures par an (soit 
0,3 % du temps). 

En moyenne 
annuelle : 
50 µg/m3 

En moyenne horaire : 
350 µg/m3 

En moyenne 
horaire : 
300 µg/m3  

En moyenne 
horaire : 
500 µg/m3 dépassé 
pendant 3 heures 
consécutives. 

En moyenne 
annuelle : 
20 µg/m3 

Plomb 
(Pb) 

En moyenne 
annuelle : 
0,5 µg/m3 

En moyenne 
annuelle : 
0,25 µg/m3 

      

Particules fines 
de diamètre 
inférieur ou 
égal à 10 
micromètres  
(PM10) 

En moyenne 
annuelle : 
40 µg/m3 

En moyenne 
journalière : 
50 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 35 

En moyenne 
annuelle : 
30 µg/m3 

En moyenne sur 
24h : 
50 µg/m3 

 

En moyenne sur 
24h : 
80 µg/m3 
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jours par an (soit 9,6 
% du temps). 

Particules fines 
de diamètre 
inférieur ou 
égal à 2,5 
micromètres  
(PM2,5) 

En moyenne 
annuelle : 

25 µg/m3  

20 µg/m3 en 2020 (à 
confirmer) 

En moyenne 
annuelle : 

10 µg/m3 

      

Monoxyde de 
carbone 
(CO) 

En moyenne sur 8 
heures : 
10 000 µg/m3  

        

Benzène 
(C6H6) 

En moyenne 
annuelle : 
5 µg/m3 

En moyenne 
annuelle : 
2 µg/m3 

      

Benzo(a)Pyrène 
(HAP) 
 

 En moyenne 
annuelle : 
1 ng/m3 

        

Ozone  
(O3) 

  Seuil de protection de 
la santé 
En moyenne sur 8 
heures :  
120 µg/m3 

À ne pas dépasser plus 
de 25 jours/an 
(moyenne calculée sur 3 
ans) 

 

Seuils de protection 
de la végétation 
En moyenne horaire 
: 

6000 µg/m3.h en AOT 
40* (calcul à partir des 
moyennes horaires de 
mai à juillet) 

A partir des 
moyennes horaires 
de mai à juillet : 

18000 µg/m3.h en AOT 
40* (moyenne calculée 
sur 5 ans) 

En moyenne 
horaire : 
180 µg/m3  

En moyenne 
horaire : 
240 µg/m3  

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
progressive des 
mesures 
d'urgence 

En moyenne 
horaire : 

1er seuil : 240 
µg/m3dépassé 
pendant 3 h 
consécutives 
2ème seuil : 300 
µg/m3dépassé 
pendant 3 h 
consécutives 
3ème seuil : 360 µg/m3 

  

 

TABLEAU 3 : TABLEAU DES VALEURS CIBLES DES METAUX EN FRANCE 

Polluants Valeurs cibles*  
qui devraient être respectées le 31 décembre 2012 

Arsenic 6 ng/m³ 

Cadmium 5 ng/m³ 

Nickel 20 ng/m³ 

* Moyenne calculée sur l'année civile du contenu total de la fraction PM10. 
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À ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩha{ ǎƻƴǘ également présentées ci-

dessous. 

 

TABLEAU 4 : VALEURS REGLEMENTAIRES PRECONISEES PAR LΩha{ 

 Polluant Valeurs OMS 

Dioxyde d'azote 
(NO2) 

Durée d'exposition : 
40 µg/m3 sur 1 an 

200 µg/m3 sur 24 heures 

Dioxyde de soufre 
(SO2) 

Durée d'exposition : 
500 µg/m3 sur 10 mn 

20 µg/m3 sur 24 heures 

Plomb 
(Pb) 

Durée d'exposition : 
0,5 µg/m3 sur 1 an 

Particules fines de diamètre inférieur ou égal à 10 micromètres  
(PM10) 

Durée d'exposition : 
20 µg/m3 sur 1 an 

50 µg/m3 sur 24 heures 

Particules fines de diamètre inférieur ou égal à 2,5 micromètres  
(PM2,5) 

Durée d'exposition : 
10 µg/m3 sur 1 an 

25 µg/m3 sur 24 heures 

Monoxyde de carbone 
(CO) 

Durée d'exposition : 
100000 µg/m3 sur 15 mn 

60000 µg/m3 sur 30 mn 

30000 µg/m3 sur 1 heure 

10000 µg/m3 sur 8 heures 

Benzène 
(C6H6) 

6 X 10-6 UR Vie (µg/m3)-1 

Ozone  
(O3) 

Durée d'exposition : 
100 µg/m3 sur 8 heures 

 

 Le dioxyde de soufre (SO2) 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ : 
Sources 

 

 

 

 

Issu de la combustion de produits fossiles contenant du soufre, il peut provenir des installations de 

ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƳƻǘŜǳǊǎ ŘƛŜǎŜƭ ƻǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

industriels tels que la production de pâte à papier. 

 

Impacts sanitaires Le SO2 est un irritant des muqueuses, de la peau et des voies respiratoires supérieures (toux, gêne 

respiratoire). Il agit en synergie avec d'autres substances, notamment avec les particules fines. 

Comme tous les polluants, ses effets sont amplifiés par le tabagisme. 
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Impacts 

environnementaux 

Le SO2 se transforme en acide sulfurique au contact de l'humidité de l'air et participe ainsi au 

phénomène des pluies acides. Il contribue également à la dégradation de la pierre et des 

matériaux de nombreux monuments. 

 

Bilan des émissions 

 

FIGURE 4 : EMISSIONS DE SO2 EN 2012 SUR LE TERRITOIRE DE CHARTRES METROPOLE (DONNEE LIGΩAIR) 

 

Les émissions de SO2 sur le territoire de Chartres métropole sont estimées à 125 ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2012. Les émissions industrielles hors branche énergie sont prédominantes (35%), suivi du résidentiel 

(16%), et du tertiaire (19%). La commune de Chartres a dégagé en 2012 une quantité particulièrement 

importante de SO2 όооΣо ǘƻƴƴŜǎύΣ ŀǾŜŎ мфΣм ǘƻƴƴŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ŝǘ моΣм ǘƻƴƴŜ ǾŜƴŀƴǘ Řǳ 

tertiaire. La majeure partie des émissions venant du secteur industriel et résidentiel, une corrélation 

avec le bâti a été effectué en Figure 5, en effet les communes les plus urbaines sont les plus émettrices 

de SO2. 

Agriculture
13%

Branche 
énergie

5%

Industrie hors 
branche 
énergie

35%

Résidentiel
26%

Tertiaire
19%

Transport 
routier

2%
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FIGURE 5 : EMISSIONS DE SO2 EN 2012 PAR COMMUNE SUR LE TERRITOIRE DE CHARTRES METROPOLE 

(DONNEES LIGΩAIR, BD TOPO, CLC 2012) 

 

 ,ÅÓ ÏØÙÄÅÓ ÄȭÁÚÏÔÅ ɉ./x) 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ : 
Sources 

 

 

 

 

Issus de la combustion de produits fossiles, ils peuvent provenir des installations de chauffage 

domestique, de véhicules à moteurs diesel ou de certains procédés industriels tels que la 

ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΦ  

 

Impacts sanitaires Le NO2 est un gaz irritant pour les bronches. Il favorise les infections pulmonaires chez les enfants, 

et augmente la fréquence et la gravité des crises chez les asthmatiques. 

Impacts 

environnementaux 

Les NOx (NO et NO2) participent aux phénomènes de pluies acides (dégâts sur la végétation et les 

bâtiments), à la formation d'ozone dans la basse atmosphère (troposphère), à la dégradation de la 

couche d'ozone stratosphérique, et à l'effet de serre. 
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Bilan des émissions :  

 

FIGURE 6 : EMISSIONS DE NOX EN 2012 SUR LE TERRITOIRE DE CHARTRES METROPOLE (DONNEES LIGΩAIR) 

 

Les émissions de NOx sur le territoire de Chartres métropole ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł н рнт ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2012. Le principal poste émetteur est celui du trafic routier, suivi par les émissions du secteur industriel 

et le secteur agricole, ce qui peut se retrouver sur la carte ci-dessous. La commune de Chartres est 

particulièrement influencée par le diffuseur autoroutier qui en fait la première commune du territoire 

(313,5 tonnes) Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ bhx (données 2012). 

[ƛƎΩ!ƛǊ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ : « Le secteur "Emetteurs non inclus" est ajouté au format PCAET. Les émissions 

rapportées dans ce secteur sont relatives aux périmètres de la CEE-NU/NEC (Commission Economique 

pour l'Europe des Nations Unies/Directive européenne relative aux Plafonds d'Emissions Nationaux). 

Les émissions répertoriées hors total national sont les suivantes : les émissions maritimes 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŎǊƻƛǎƛŝǊŜ όҗ мллл Ƴύ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ŀériens domestiques et 

internationaux, ainsi que les émissions des sources biotiques de l'agriculture et des forêts et les 

émissions des sources non-anthropiques. »3 

Au niveau géographique, les émissions sont essentiellement réparties sur les communes traversées 

par les grands axes routiers. 

 

 

                                                            
3 BDD_consommations_emissions_CAM 
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FIGURE 7 : EMISSIONS DE NOX EN 2012 PAR COMMUNE SUR LE TERRITOIRE DE CHARTRES METROPOLE 

(DONNEES : LIGΩAIR, BD TOPO, CLC 2012) 

Bilan des concentrations :  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩζ Atlas transversal climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Chartres métropole4 η ό[ƛƎΩ!ƛǊΣ Wǳƛƴ нлмуύΣ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

NOx supérieure à la valeur limite (40 µg/m3), entre 2013 et 2016. La tendance est même à la baisse de 

la valeur maximale. 

 

FIGURE 8 : VALEURS MAXIMALES DE LA MOYENNE ANNUELLE EN NO2 SUR LE TERRITOIRE (SOURCE : LIGΩ!IR) 

 

                                                            
4 CA_Chartres_Métropole.pdf 












































